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N° DE LA DECISION OBJET DATE DE LA DECISION 

2023 - 035 

Signature de l’avenant n° 1 au marché n° 22-07 avec la Société 
ESIRIS pour l’études de sols et sondages associés préalables 
aux opérations d’eaux usées, d’eaux pluviales, et de travaux 
sur les lits des cours d’eaux/plans d’eaux, leur lit majeur et leur 
berge - Lot 2 : diagnostic des sols potentiellement pollués 

12 avril 2023 

2023 - 036 Régularisation d’une servitude de passage - Parcelle AB 340 
à Crosne 12 avril 2023 

2023 - 037 Décision portant sur l’approbation du contrat de la Société SAS 
BLUSPARK relatif au développement de la solution mobile 
BLUSPARK 

13 avril 2023 

 









EPAGE DE l' ERRES 

GE 

Décision portant 

Régularisation d'une servitude de passage - Parcelle AB 340 à Crosne 

N° 2023-036 

Le Président du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 15 décembre 2021 délégant certaines 
attributions au Président en application de l'article L.5211-10 du C.G.C.T. applicable 
aux syndicats mixtes par renvoi de l'article L.5711-1 du C.G.C.T, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Crosne en date du 29 mars 2022 décidant 
de la cession de la parcelle AB 340 à la Société WEGAL INDUSTRIE 

Considérant qu'une canalisation DN 1000 traverse la parcelle cadastrée AB 340 sise 
9 rue des Investisseurs à Crosne et appartenant à la commune de Crosne (91560) 

Considérant que cet ouvrage sert au transport des eaux pluviales et qu'il relève par 
conséquent de la compétence du SyAGE 

Considérant que pour que le SyAGE puisse intervenir sur cet ouvrage, une servitude 
de passage est nécessaire 

Considérant qu'aucun acte authentique n'a été signé et que, par conséquent, 
la servitude de passage n'a fait l'objet d'aucune publicité foncière 

Considérant que la Société WEGAL INDUSTRIE, propriétaire de la parcelle contigüe 
cadastrée AB 387, sise 11 rue des Investisseurs, a proposé à la commune de 
Crosne d'acquérir la parcelle AB 340 précitée 

Qu'il convient, dans le cadre de la vente qui sera conclue entre la commune de 
Crosne et la société WEGAL INDUSTRIE, de procéder à la régularisation de la 
servitude de passage afin d'assurer l'entretien de la canalisation DN 1000 précitée ; 
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Décide 

Article 1 : de régulariser la servitude de passage de la canalisation ON 1000 sur la parcelle 
AB 340, sise rue des Investisseurs à Crosne, dans le cadre de la vente qui sera conclue 
entre la commune de Crosne et la Société WEGAL INDUSTRIE. Cette servitude 
est consentie à titre perpétuel et sans aucune indemnité. 

Fait à Montgeron, le 

Romain COLAS E 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois, 
à compter de sa publication el de sa transmission au contrôle de légalité. 
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